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COMMUNIQUE DE PRESSE 


Bruxelles, 20 juillet 2004

  

Sucre : La CPE propose une autre réforme 
pour une production de sucre solidaire et durable.
La réforme proposée par la Commission Européenne n’est pas celle dont les exploitations paysannes d’Europe et des pays du Sud ont besoin. Les bénéficiaires en  seraient l’industrie alimentaire et les grandes plantations industrielles des pays tropicaux, pas les consommateurs européens.

 

Pour la CPE, l’organisation commune de marché du sucre (OCM) doit être réformée, car :

-         l’UE produit trop de sucre, pas toujours dans des conditions durables : il n’y a pas trop de producteurs, il y a trop de production.

-         exporte trop de sucre.
-         la répartition des quotas de sucre n’est pas juste.

 

Il faut en priorité :

-         maintenir une production de sucre dans l’Union Européenne, avec une meilleure répartition entre les pays de l'U.E.,
-    cesser de produire pour l’exportation, donc diminuer le quota européen et garder une maîtrise forte de la production, 
-         maintenir un prix rémunérateur des betteraves ou de la canne, 
-     mieux répartir la production entre les producteurs, 

-         ré-organiser l’importation en provenance des pays ACP.

 

Or la réforme proposée par la Commission ne va pas dans ce sens :

-         en abaissant fortement le prix du sucre,

-         en découplant de la production les aides (compensatoires seulement à 60% de la baisse des prix),

-         en maintenant des quotas C à l’exportation,

-         en autorisant des transferts de quotas entre Etats Membres,

-         en finançant la restructuration des sucreries,

la Commission veut engager la production de sucre dans un processus très fort de concentration de la production dans les régions les plus favorables (la production disparaîtrait de nombreux pays), autour des plus grosses sucreries. 

La CPE est cependant d’accord avec la Commission pour une baisse marquée de la production de sucre.

 









./..

Producteurs européens
Si la Commission a le soutien des plus grandes industries sucrières , avec l’accord tacite de certains membres du COPA, qui comptent accaparer les quotas au mépris de producteurs des autres pays et de leurs petits producteurs, elle ne l’aura pas de la grande majorité des producteurs, pour qui une telle réforme, comme va le faire la réforme PAC de juin 2003, signifiera exclusion d’un marché où le prix sera tombé trop bas. 

Or pour des dizaines de milliers de petites et moyennes exploitations, la betterave sucrière constitue une part indispensable du revenu (elle a même été l'exemple d'organisation des producteurs leur permettant un revenu décent), en même temps qu’une culture intéressante dans l’assolement. Déjà fragilisées par les pertes de revenu dans les autres productions, elles risqueraient fort de disparaître avec une telle réforme. Les beaux discours sur le développement rural et les budgets qui les accompagnent ne répareront jamais de telles saignées.

La CPE est solidaire des producteurs d’Espagne et d’autres pays qui ont manifesté le 14 juillet dernier à Bruxelles pour demander le maintien de la production dans leurs pays. La proposition de réforme actuelle va en effet induire une suppression de la production dans les pays ou les conditions de production sont moins favorables
 

 

Industrie sucrière, industrie agro-alimentaire, et consommateurs
Ce sont bien sûr les plus grandes multinationales sucrières qui sont d’accord avec la proposition de réforme : elles ont déjà racheté beaucoup de sucreries à l’Ouest et à l’Est et s’il le faut, elles délocaliseront leur production au Brésil en rachetant de grandes plantations industrielles. Que le contribuable européen soit amené à financer la concentration des sucreries serait un scandale, un de plus dans le manque de légitimité de la PAC actuelle dans l’utilisation des fonds publics.

Mais le plus grand bénéficiaire, sans doute celui qui  a imposé cette proposition, est l’industrie alimentaire, qui veut se procurer du sucre beaucoup moins cher. Nestlé, Coca-Cola, etc… vont s’approvisionner à bas prix, sans que le consommateur en profite : c’est ce qu’on a vu dans d’autres productions comme les céréales et demain pour le lait. Ce sont des milliards d’Euros de bénéfices que cette industrie va s’accaparer, en fait financés en partie par le contribuable européen à travers les paiements directs.

C’est bien là le cœur des réformes de la PAC depuis 1992 : on abaisse  le prix d’approvisionnement pour l’industrie alimentaire et la grande distribution et le contribuable finance des paiements directs pour que les paysans essaient de produire à des prix aussi bas en-dessous de leurs coûts de production, tandis que le consommateur ne retrouve pas ces baisses de prix. Il est temps que les consommateurs, dont certains de leurs représentants  européens ont malheureusement le même discours que l’industrie, se réveillent…….

 

Producteurs de sucre des pays tropicaux
La Commission Européenne, coincée dans les négociations OMC (voir communiqué CPE-NFFC du 21 juillet à paraître) et sous la menace du panel des plus grands producteurs de sucre tropical, se targue d’aller dans le bon sens en matière de « développement ».

Si tel était le cas, pourquoi maintient-elle un quota C ? Le maintien du quota C est la preuve que la Commission continue à encourager la production d'exportation au détriment de la rémunération du travail paysan.
Pourquoi fortement baisser le prix du marché européen, au détriment des producteurs des pays ACP ?

Pourquoi avoir décidé une initiative « tout sauf les armes » si juste après, comme pour le riz, on abaisse fortement le prix européen, au détriment des producteurs de ces pays très pauvres ?


En fait la proposition de la Commission profiterait essentiellement à la production industrielle de canne  dans les grandes plantations du Brésil, des Philippines, etc… qui se fait dans des conditions à l’opposé d’une durabilité sociale et environnementale. Sans le dire, on offre à ces pays et leurs grandes plantations (et aux firmes européennes qui y auront délocalisé leur production) de produire à terme notre sucre en échange d’une ouverture de leur marché aux services européens. A ce jeu, l’agriculture européenne est en danger existentiel.

 

Propositions CPE pour une production sucrière solidaire et durable :

Arrêt de l’exportation, maîtrise de la production, production durable, accords avec les pays ACP,..

 

-         baisse du quota A pour l’amener un peu en-dessous du niveau de consommation européenne, en diminuant surtout le quota des plus grands producteurs,
-         suppression des quotas B et C, donc arrêt des exportations de sucre,

-         maintien du prix actuel de la betterave et d’une préférence communautaire,

-         maintien du lien entre le quota et la terre,
-         plafonnement des quotas par actif, et redistribution en faveur de régions ou pays où la production est en danger de disparaître, 
-         dés-intensification de la production là où cela est nécessaire. La question de l’irrigation, des intrants doit être débattue,
-         interdiction de betteraves OGM

-         accords avec les pays ACP sur des quotas d’importation dans l’UE,
-         coopérer avec ceux des pays ACP devenus trop dépendants de la production de sucre pour les soutenir dans le développement d’une meilleure souveraineté alimentaire

-         ………….
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